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Texte de la question

M Jean-Yves Gateaud attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la situation professionnelle des techniciens en maintenance informatique, audio-visuel,
electromenager et mecanographie, fonctionnaires de l'education nationale de l'Indre, qui sont consideres
actuellement comme agents non specialistes categorie D avec un traitement mensuel net de 4 600 francs sans
aucune autre forme de remuneration complementaire. Les techniciens, recrutes sur la promesse de se voir doter
d'un statut, assurent toutes les prestations pour les ecoles, colleges et lycees, et ce actuellement dans trois
departements. En consequence, il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour remedier a
ce probleme afin que ces techniciens puissent avoir un statut qui leur serait propre et qui tiendrait compte a la
fois de leur qualification et de la qualite du service rendu a moindre cout au service public de l'education
nationale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le developpement de materiels techniques modernes dans les etablissements d'enseignement
implique le recours a des personnels techniques et ouvriers de plus en plus qualifies. La constitution d'equipes
mobiles d'ouvriers professionnels (EMOP) communes a plusieurs etablissements, apparait, dans de
nombreuses academies, comme la reponse la mieux adaptee aux besoins nouveaux - notamment en matiere de
maintenance informatique et bureautique - auxquels les etablissements ont a faire face. Parallelement a une
evolution technologique rapide, ces personnels ont vu leurs competences se diversifier. C'est pourquoi un effort
particulier va etre engage au ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports sur l'evolution des
qualifications des personnels et la modernisation des services. D'ores et deja, afin de mieux prendre en compte
le niveau de qualification que requiert l'encadrement des EMOP et d'ouvrir des nouvelles perspectives de
carriere aux ouvriers professionnels, trente emplois de contremaitre ont ete crees au budget 1989.
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